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à l'ARTICLE 28

Après le mot :

« désignées »,

rédiger ainsi la fin de la deuxième phrase de l’alinéa 4 de cet amendement :

« pour l’une d'entre elles par le Président de la République, pour deux d'entre elles par le
Président de l'Assemblée nationale et deux autres d’entre elles par le Président du Sénat ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient de simplifier le mode de nomination des personnalités compétentes appelées à
siéger au CSM.


